
Quels que que soient l’âge et la provenance du bovin introduit

Pack d’analyses intro IBR, BVD, Besnoitiose 

Fin de la dérogation au dépistage de l’IBR à l’intro

Obligatoire pour tout bovin introduit sous carte verte : achat, prêt, pension

Sécurisons nos mouvements !

À  PARTIR DU 1er JANVIER 2026
EN LOZÈ RE

PACK INTRO BOVINS

EN PRATIQUE

OU

PRISE DE SANG
AVANT LE DÉPART

PRISE DE SANG
APRÈS L’ARRIVÉE

Prise de sang par le vétérinaire entre 15 et 30
jours après l’arrivée

Isolement jusqu’à obtention de résultats
      favorables

Transmission des ASDA au vétérinaire lors des
prises de sang

Prise de sang par le vétérinaire dans les 15
jours avant le départ

Isolement 21 jours au moins avant la prise de
      sang et jusqu’au départ

Transport sécurisé jusqu’à la destination
       après obtention de résultats favorables

Transmission des ASDA et de l’attestation
      d’isolement et de transport sécurisé au GDS

Dans les 2 cas, pensez au billet de garantie conventionnelle
pour sécuriser vos transactions ! TSVP 



CAS N°1 : PRISE DE SANG AVANT LE DÉ PART

Dé part des bovins
aprè s obtention

de ré sultats favorables

Isolement du reste
du troupeau

15 jours maximum21 jours minimum

Prise de sang
par le vé té rinaire

Le transport sé curisé  garantit
l’absence de contamination

aprè s le dé part de
l’exploitation d’origine

Transmettre Attestation
d’isolement/transport et

ASDA au GDS

Mé lange au reste du troupeau
aprè s obtention

de ré sultats favorables

CAS N°2 : PRISE DE SANG APRÈ S L’ARRIVÉ E

J 15J 0 J 30

Isolement du reste
du troupeau

Introduction des bovins
dans le cheptel
de destination

Transmettre les ASDA
au vé té rinaire

Prise de sang
par le

vé té rinaire


